	Plan de Vaccination départemental
	1ère partie : préambule et introduction
	

	
	I-a Introduction
	


I) Contexte :

Suite au lancement de l’alerte par l’Organisation Mondiale de la Santé en avril 2009, le virus de la grippe A (H1N1) a touché la grande majorité des pays du monde en moins de 2 mois. Le 11 Juin 2009, le monde est officiellement confronté à la 1ère pandémie grippale du XXIème siècle.

Face à cette menace, le Gouvernement a mis en place une réponse sanitaire évolutive, en fonction des données disponibles sur le virus et en fonction de la situation épidémiologique internationale et nationale.

La réponse sanitaire à cette pandémie s’articule autour de :

· La prise en charge par les professionnels de santé des patients susceptibles d’être atteints

· L’organisation de la distribution de matériel de protection (masques FFP2 / chirurgicaux) et antiviraux

· La vaccination massive des populations.

II) Le Choix de la vaccination :

Le gouvernement a fait le choix de la vaccination face à la pandémie de grippe A en se basant sur des arguments épidémiologiques et médico-économiques. Pour faire face à cette pandémie, le Gouvernement français a acquis, en 2009, 94 millions de doses de vaccin livrées de manière échelonnées.

Objectifs :

· Réduire la morbidité et la mortalité

· Contenir la circulation du virus

· Limiter l’impact de la pandémie sur l’activité économique et sociale du pays.

L’intérêt de la vaccination réside aussi dans le fait qu’elle peut limiter les effets délétères de la pandémie sur l’activité économique (fortement contrainte en cas d’absentéisme élevé pendant plusieurs semaines). 

L’organisation de la campagne de vaccination relève de la compétence de l’Etat. Elle s’inscrit dans le cadre juridique de l’article L3131-8 du code de la santé publique définissant les modalités de mise en œuvre des plans blancs élargis susceptibles d’être déclenchés en cas d’afflux massifs de patients ou si la situation sanitaire le justifie. Tout le territoire national étant concerné, la décision de déclenchement sera prise, le moment venu, en vertu de l’article L3131-9 du code de la santé publique, par le Premier Ministre. 

III) Le plan départemental de vaccination : 

Sous la coordination des Préfets de zone, chaque préfet de département établit un plan départemental de vaccination. Le pan départemental de vaccination pour la grippe A, s’appuie sur les directives de la circulaire interministérielle du 21 août 2009.

Les caractéristiques de la vaccination « grippe A » 2009-2010 sont :

· Une vaccination à 2 doses

· Un intervalle de 3 semaines entre chaque dose

· Une campagne a réaliser sur 4 mois.

IV) Déclenchement de la campagne de Vaccination : 

L’organisation de la campagne relève de la compétence de l’Etat. Elle s’inscrit dans le cadre juridique de l’article L3131-8 du code de la santé publique définissant les modalités de mise en œuvre des plans blancs élargis (en cas d’afflux massif de patients ou si la situation sanitaire le justifie). L’ensemble du territoire étant concerné, la décision sera prise, le moment venu, par le 1er Ministre en vertu de l’article L 3131-9 du code de la santé publique. C’est notamment sur la base de cette décision de déclenchement du plan blanc élargi que les préfets pourront recourir à la réquisition des personnels nécessaires à la mise en place de la campagne de vaccination.

	Plan de Vaccination départemental
	1ère partie
	

	
	I-b mise en place du plan 
	


1) Pilotage de la mise en place du Plan de vaccination départemental :
La circulaire du 21 août 2009 prévoit que le Préfet établit un plan départemental de vaccination « grippe A », en s’appuyant sur  :

i. Un chef de projet

ii. Une équipe opérationnelle départementale

iii. Un comité de pilotage

A) Le Chef de projet :

Le chef de projet est chargé de coordonner la mise en place du plan de vaccination « grippe A ». Pour le département des Ardennes, le Directeur de Cabinet du Préfet est chef du projet.

B) L’équipe opérationnelle départementale : 

1. Composition départementale :

DDASS, SDIS, SAMU Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, Inspection Académique, Conseil Général, Syndicat des pharmaciens, Union Régionale des Médecins Libéraux, Croix-Rouge, Conseil de l’Ordre des Infirmiers

( Composition et coordonnées de l’équipe opérationnelle en annexe XXXX
2. Rôle : 

Animée par le Chef de projet, l’équipe est chargée : 

· de décliner les instructions nationales en matière de planification et d’organisation 

· de réunir toutes les compétences locales pour y parvenir

· d’exprimer les besoins des équipes de vaccination et mettre en œuvre le soutien logistique

C) Le comité de pilotage : 

1. Composition  départementale :

La DDASS, la CPAM des Ardennes, le SAMU, le SDIS, l’Inspection Académique, le Conseil Général des Ardennes, les Associations des Maires du département, le Directeur du Centre Hospitalier de Charleville-Mézières, Les syndicats et le Conseil de l’Ordre des Médecins, Les syndicats et le Conseil de l’Ordre des Pharmaciens, Les syndicats et Conseils de l’Ordre des Infirmiers, la Croix-Rouge, le Groupement de Gendarmerie des Ardennes.

( Composition et coordonnées de l’équipe opérationnelle en annexe XXXX
2. Rôle : 

Présidé par le Préfet ou son représentant, le comité de pilotage permet :

· Un échange d’informations et la mobilisation des acteurs locaux

· La complémentarité de l’action de chacun

· L’anticipation des difficultés dans le déroulement de la vaccination 

	
	1ère partie
	

	
	I-c Le contenu du plan départemental 
	


Conformément à la circulaire du 21 août 2009, le plan départemental de vaccination « grippe A » doit contenir les éléments permettant de proposer à toute la population des Ardennes une couverture vaccinale.

Rappel des modalités de vaccination « grippe A » retenues par le Gouvernement :

· Une vaccination à 2 doses

· Un intervalle de 3 semaines entre les 2 doses

· Une campagne de vaccination réalisée sur une période de 4 mois

Le contenu du plan départemental :

1ère partie : Préambule

I-a : Introduction

I-b : Mise en place du Plan

I-c : Contenu du Plan

2ème partie : Les centres de vaccinations fixes

Chapitre 1 – Organisation territoriale



 Fiche A-1 : découpage territorial

 Fiche A-2 : bons de vaccination, organisation des envois et convocations

Chapitre 2 – Organisation des centres

Fiche B-1 : Organisation de la chaîne de vaccination

Fiche B-2 : Contre-indications gestion des réactions des personnes 

Chapitre 3 – Personnels au sein des centres

Fiche C-1 : Les personnels mobilisables

Fiche C-2 : Constitution des équipes de vaccination

Chapitre 4 – Logistique

Fiche D-1 : L’approvisionnement en vaccins

Fiche D-2 : Matériel spécifique et petit matériel dans chaque centre

Fiche D-3 : Schéma type d’un centre de vaccination fixe

Chapitre 5 - Sécurité

3ème partie : La vaccination par équipes mobiles  

Fiche F-1 : Populations concernées

Fiche F-2 : Parcours de vaccination (schéma type)

	FICHE A-1
	2ème partie – Chapitre 1
	

	
	A -1  Découpage territorial
	


Un schéma départemental de vaccination fixe a été mis en place, dans le département, autour de 6 territoires et XXX centres de vaccination de proximité.

1) Cartographie des territoires et des centres de vaccination :

Territoire 1 : « pointe du département »

Population : 29 945

30% : 8084

Commune d’implantation centre vaccination : FUMAY

Adresse : COSEC Charnois ou complexe sportif
Territoire 2 : « Ouest département »

Population :19 876

30% : 5963

Commune d’implantation centre vaccination : RIMOGNE

Adresse : Salle polyvalente

Territoire 3 : « Charleville et vallée de la Meuse »

Population : 112 571 habitants

30% : 33 771

Commune d’implantation centre vaccination : Charleville-Mézières

Adresse : Parc des expositions

Territoire 4 : « Sedan et est du département»

Population : 62 129

30% : 18 639

Commune d’implantation centre vaccination

Adresse : SEDAN LE LAC 

	Territoire 5 : « Vouziers et sud est »

Population : 22 376

30% : 6 713

Commune d’implantation centre vaccination : VOUZIERS

Adresse : 


	Territoire 6 « Sud Ardennes – Rethel »

Population :35 152

30% : 10 546

Commune d’implantation centre vaccination : RETHEL

Adresse : SALLE DES FETES PROXI HOPITAL




2) Répartition des communes par centre de vaccination 

a) Doctrine :

Conformément à la circulaire interministérielle du 21 août 2009 relative à l’organisation départementale de la vaccination, les zonages des centres de vaccination  devront, dans la mesure du possible, suivre les frontières des codes postaux afin de faciliter la transmission de bons de vaccination par la CPAM.

Prévoir fiche sur la priorisation des populations à vacciner et une liste des personnes faisant l’objet d’une vaccination spécifique
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	FICHE A-2
	2ème partie – Chapitre 1
	

	
	A -2  Les bons de vaccination
	


1) Modalités d’édition des bons de vaccination

Bons de vaccination seront réalisés au niveau national. La CPAM dispose des capacités techniques nécessaires à l’organisation de campagne d’envoi ciblées (par âge, secteur géographique…).

Caractéristiques du bon (à détailler)

Modèle de bon en annexe XXXX
2) Transmissions des bons de vaccination 

a) Ordre de transmission des bons de vaccination :

Au regard de ces éléments, les communes ont été classées par territoire et dans l’ordre croissant de leur code postal, dans les tableaux présentés en annexe XXXXX afin de faciliter l’envoi des bons. 

Les catégories de personnes qui seront retenues comme « prioritaires » à la vaccination seront annexées au présent document.
b) Modalités d’envoi :

· Transmission par CPAM à partir du centre de : 

· 2 bons transmis simultanément (1ère et 2nde injection)

3) Le travail de vérification 

· Modalités de vérification par le vaccinateur (même labo pour 2 injections)

· Modalités de centralisation des données par la CPAM

	FICHE B-1
	2ème partie : chapitre 2
	

	
	B-1 Organisation de la chaîne de vaccination  
	


1) Schéma de chaîne de vaccination 
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	Contrôle qualité
	Pharmacien
	Contrôle qualité stockage des vaccins
	1 à 2 heures à l’ouverture

	Accueil
	Administratif
	Distribution questionnaire santé et vérification des rendez-vous 
	Toute la vacation

	Pré-consultation
	Infirmier IDE
	Aide au remplissage du questionnaire, si besoin prise de la tension, pesée (pour les enfants)
	Toute la vacation

	Consultation
	Médecin
	Consultation rapide, information des personnes sur la vaccination et les effets secondaires éventuels

Prise en charge patients réaction vaccin *
	Toute la vacation

	Vaccination
	Infirmier IDE

Elève infirmier
	Préparation du vaccin

Injection +annotation du bon de vaccination
	Toute la vacation

	Contrôle qualité
	Pharmacien
	Vérification qualité stockage + état du stock
	1 à 2 heures à la fermeture


* rédaction d’une trame de protocole DDASS « chocs anaphylactiques »

2) Le Questionnaire :

Modèle de questionnaire national en annexe xxxxx. – Modalités de duplication et d’approvisionnement des centres à déterminer

3) Les vaccins et l’acte vaccinal

4 vaccins différents : (détailler labo et différences éventuelles)

Modalités de vaccination selon le produit : 

· (2 doses espacées de 3 semaines pour tous ?)

· Même laboratoire impérativement pour les 2 doses

· Préparation préalable de la vaccination ? (poudre à reconstituer) 

( Voir si nécessaire de faire 1 tableau (labo/prépa du vaccin/spécificités…)
	FICHE B-2
	2ème partie : chapitre 2
	

	
	B-2 : contre-indications – gestion des réactions au vaccin
	


4) Contre-indications et réactions aux vaccins

A déterminer

5) Gestion de la prise en charge des chocs anaphylactiques : 

A) Définition du choc anaphylactique : 

B) Protocole de prise en charge : (en cours de rédaction DDASS)

	FICHE C-1
	2ème partie : chapitre 3
	

	
	C1 – Les personnels mobilisables  
	


1) Modalités de mobilisation des personnels :

Sur la base du déclenchement du plan blanc élargi, les préfets peuvent recourir à la réquisition des personnels nécessaires à la mise en place de la campagne de vaccination. Modèle de réquisition des personnels de santé en annexe XXX. 

Afin de faciliter la mobilisation des professionnels de santé, un appel au « volontariat » a été lancé par la DDASS des Ardennes. Les catégories de personnels pouvant être affectés à la vaccination : page 18 de la circulaire du 21/08
(détailler les personnels « sensibilisés » et modalités de sensibilisation

2) répartition personnels en équipes de vaccination :

	EQUIPE
	COMPOSITION
	NOMBRE VOLONTAIRES
	COMMENTAIRE

	Equipe 1

Secteur géographique
	Pharmacien : 

Administratif 

Infirmier IDE

Médecin :

Infirmier vaccination


	
	

	Equipe 2

Secteur géographique
	Pharmacien : 

Administratif 

Infirmier IDE

Médecin :

Infirmier vaccination


	
	

	Equipe 3 

Secteur géographique
	Pharmacien : 

Administratif 

Infirmier IDE

 Médecin :

Infirmier vaccination


	
	

	Equipe 4 

Secteur géographique
	Pharmacien : 

Administratif 

Infirmier IDE

 Médecin :

Infirmier vaccination
	
	


Etat des personnels volontaires au 3/09 en annexe
Prévoir réunion d’information des équipes

	FICHE D-1
	2ème partie : chapitre 4
	

	
	D1 – Approvisionnement vaccin
	


1) Schéma d’approvisionnement du vaccin : 

L’EPRUS a la responsabilité d’organiser la chaîne logistique des vaccins des centres zonaux de stockage jusqu’aux centres de vaccination, en s’appuyant sur des prestataires qualifiés, au fur et à mesure de la production et des besoins exprimés.

(à compléter avec informations de l’EPRUS) 

	FICHE D-2
	2ème partie : chapitre 4
	

	
	D2 – matériel de vaccination et déchets médicaux
	


1) Le matériel médical spécifique à la vaccination : 

	Nom matériel
	Qté par centre
	Fourni par
	Type de déchet

	Aiguilles 25 mm
	
	EPRUS
	

	Aiguilles 16 mm
	
	EPRUS
	

	Seringues
	
	EPRUS
	

	Containeurs d’aiguilles
	
	
	

	Coton
	
	
	

	antiseptique
	
	
	

	Injection produit choc anaphylactique
	
	Echange avec samu si prise en charge
	

	Pèse personnes et pèse-bébés
	1 par centre
	Location pharmacie
	


Matériel maintien température du vaccin : réfrigérateurs + matériel isotherme avec contrôle th°

2) Déchets et élimination des déchets

Matériel spécifique pour stockage des déchets « médicaux »

Voir zone de défense pour déterminer la prise en charge, au niveau zonal, du ramassage de déchets « médicaux » (DASRI)

3) Financement :

En attente de la liste complète du matériel fourni par l’EPRUS –

Intégrer le coût de la location du pèse-bébé et pèse-personne

 vérifier également le coût de la prise en charge des déchets

	FICHE D-2
	2ème partie : chapitre 4
	

	
	D3 – Schéma de salle et mobiliser
	


Schéma type d’un centre :  Schéma non réfléchi…a travailler

	Tables
	4
	Mairie

	Chaises
	10
	MAIRIE

	Brancard 
	1
	

	Paravent
	1
	

	Défibrillateur/UIPS
	1
	

	Exemplaires du questionnaire
	1 000
	A déterminer

	Signalisation extérieur

· « Centre de Vaccination »

· « Parking centre vaccination »
	1

1
	

	Signalétique intérieur

· Accueil

· Pré-consultation

· Consultation

· Salle de vaccination

· Flèches gauches 

· Flèches droites 
	1

1

1

1

4

4
	


Prévoir également la liste des traducteurs agréés.

Vaccination intramusculaire, à l’épaule : prévoir un sas de déshabillage

	FICHE E-1
	2ème partie : chapitre 5
	

	
	E1 – Dispositif de sécurisation des sites fixes
	


3ème partie : la vaccination par équipes mobiles

	FICHE F-1
	3ème partie : chapitre 1
	

	
	F-1 Les populations concernées
	


1) Populations concernées : 

· Elèves de la communauté éducative (= primaires et secondaires)

· Maisons d’arrêt

· Centres de rétention administrative

· Personnes hébergées en centres médico-sociaux

A compléter si besoin en fonction de la réflexion locale (ex : SDF en foyer)

La vaccination de personnes âgées ou handicapées isolées à domicile pourrait être envisagée dans le département en se basant sur la liste des personnes vulnérables établie par les communes pour le plan canicule

Recensement des lieux et du nombre de personnes concernées :

(suggestion en l’absence de liste)

	Site
	Adresse
	Public concerné
	Nombre de personnes

	Elèves
	Ets scolaires département
	Enfants et jeunes adultes
	

	Crèches
	Structures départementales
	
	

	Maisons retraite
	
	
	

	CADA
	
	Demandeurs asile
	

	Maison d’arrêt
	Place W. Churchill

Charleville-Mézières
	Détenus
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Personnes sous AME aide médicale de l’Etat : en attente du dispositif national

Gens du voyage : commune de rattachement
2) Parcours de vaccination :

· Accueil :

· Remise et renseignement d’un questionnaire médical

· Consultation médicale pour les personne à risque+ prise en charge des effets secondaires (chocs anaphylactiques)

· Poste de vaccination (3 agents) 

i. Préparation de la vaccination, reconstitution du vaccin, remplissage seringues (personnel soignant)

ii. Agent vaccinateur (personnel soignant)
iii. Agent chargé de la traçabilité (personnel administratif)
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